
Le Burundi suspend toute coopération avec le Bureau de l'OHCDH de l'ONU

  @rib News, 11/10/2016  - Source Xinhua  Le gouvernement  burundais a annoncÃ© mardi sa dÃ©cision de suspendre sa
coopÃ©ration et sa  collaboration avec le Bureau de l'Office du Haut Commissaire des Droits de  l'Homme au Burundi
(OHCDH) de l'ONU accusÃ© d'avoir Ã©tÃ© complice avec les experts  de l'ONU en droits de l'homme qui ont rÃ©digÃ© le dernier
rapport sur le Burundi.  "Suite Ã  la  complicitÃ© jouÃ©e par le Bureau de l'OHCDH dans l'Ã©laboration du rapport  mensonger
et controversÃ© des experts de la prÃ©tendue EnquÃªte IndÃ©pendante des  Nations Unies, le gouvernement a dÃ©cidÃ© de
suspendre toute coopÃ©ration et  collaboration dans toutes ses structures avec ce Bureau et ce jusqu'Ã  nouvel  ordre", a
dÃ©clarÃ© sur les ondes de la radiotÃ©lÃ©vision nationale du Burundi  Philippe Nzobonariba, secrÃ©taire gÃ©nÃ©ral et porte-parole
du gouvernement du  Burundi. 
 Il a indiquÃ©  que cette dÃ©cision a Ã©tÃ© communiquÃ©e aux membres dudit Bureau lundi par le  ministre burundais des
Relations ExtÃ©rieures et de la CoopÃ©ration  Internationale, Allain AimÃ© Nyamitwe, lors d'une sÃ©ance de travail tenue lundi
 le 10 octobre 2016.  Toutefois, a  dit P.Nzobonariba, le Burundi a demandÃ© Ã  ce Bureau de dÃ©signer une Ã©quipe pour 
renÃ©gocier l'Accord de SiÃ¨ge qui dÃ©terminera le mandat, la durÃ©e et la taille de  son personnel au Burundi, en attendant.
 En plus de  cette dÃ©cision de suspendre la coopÃ©ration et la collaboration avec l'OHCDH, le  gouvernement a dÃ©cidÃ© le
mÃªme jour de dÃ©clarer persona non grata sur son  territoire les trois experts de l'EnquÃªte IndÃ©pendante des Nations
Unies sur les  droits de l'homme au Burundi.  Christof Heyns  (de nationalitÃ© sud-africaine), Maya Sahli-Fadel (AlgÃ©rie) et
Pablo de Greiff  (Colombie) sont accusÃ©s par le pouvoir de Bujumbura de "manquement et prÃ©judice  graves causÃ©s Ã 
l'Etat et au peuple burundais".  Le premier est  Rapporteur spÃ©cial des Nations Unies sur les exÃ©cutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires, la seconde est le Rapporteur spÃ©cial de l'Union  Africaine sur les rÃ©fugiÃ©s, les demandeurs
d'asile, les migrants et les  personnes dÃ©placÃ©es et le troisiÃ¨me est le Rapporteur spÃ©cial des Nations Unies  sur la
promotion de la vÃ©ritÃ©, la justice, la rÃ©paration et des garanties de non  rÃ©pÃ©tition.  Cette dÃ©cision  fait suite Ã  une autre
dÃ©cision prise par le gouvernement du Burundi en date du  7 octobre dernier de se retirer du Statut de Rome de la Cour
PÃ©nale  Internationale. 
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